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(54) Dispositif d’assistance à l’ouverture d’un tiroir d’un meuble ou similaire

(57) Ce dispositif d’assistance (2) comporte un sup-
port (3) destiné à être monté sur le bâti du meuble, un
poussoir (5) destiné à coopérer avec le tiroir, des moyens
de liaison, conformés en parallélogramme déformable,
reliant le support au poussoir et déformables entre une

position d’ouverture dans laquelle le poussoir est éloigné
du support et une position de fermeture dans laquelle le
poussoir est rapproché du support, et des moyens d’ac-
tionnement agencés pour déformer les moyens de liaison
entre leurs positions d’ouverture et de fermeture.
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Description

[0001] La présente invention concerne un dispositif
d’assistance à l’ouverture d’un tiroir d’un meuble ou si-
milaire.
[0002] Le document FR 2 181 287 décrit un dispositif
d’assistance à l’ouverture d’un tiroir d’une armoire. Le
dispositif d’assistance décrit dans ce document compor-
te un support monté sur le bâti du meuble, un poussoir
destiné à coopérer avec le tiroir, une première et une
seconde barres de liaison reliées l’une à l’autre en croix
par une articulation, la première barre de liaison compre-
nant une première extrémité montée articulée sur le sup-
port et une seconde extrémité montée coulissante sur le
poussoir, et la seconde barre de liaison comprenant une
première extrémité montée articulée sur un organe de
guidage monté coulissant sur le support et une seconde
extrémité montée articulée sur le poussoir. Le dispositif
d’assistance comporte en outre des moyens d’entraîne-
ment agencés pour entraîner en coulissement l’organe
de guidage entre une position de fermeture dans laquelle
les premières extrémités des barres de liaison sont éloi-
gnées l’une de l’autre et le poussoir est rapproché du
support, et une position d’ouverture dans laquelle les pre-
mières extrémités des barres de liaison sont rapprochées
l’une de l’autre et le poussoir est éloigné du support.
[0003] Un tel dispositif d’assistance présente une
structure complexe et ne permet la transmission au tiroir
d’une force de poussée suffisamment élevée pour per-
mettre un déplacement aisé du tiroir lorsque celui-ci est
relativement lourd.
[0004] La présente invention vise à remédier à ces in-
convénients.
[0005] Le problème technique à la base de l’invention
consiste donc à fournir un dispositif d’assistance qui soit
de structure simple, économique et fiable, qui présente
un faible encombrement, et qui permette la transmission
au tiroir d’une force de poussée élevée.
[0006] A cet effet, la présente invention concerne un
dispositif d’assistance à l’ouverture d’un tiroir d’un meu-
ble ou similaire, caractérisé en ce qu’il comporte :

- un support destiné à être monté sur le bâti du meu-
ble,

- un poussoir destiné à coopérer avec le tiroir,
- des moyens de liaison, conformés en parallélogram-

me déformable, reliant le support au poussoir et dé-
formables entre une position d’ouverture dans la-
quelle le poussoir est éloigné du support et une po-
sition de fermeture dans laquelle le poussoir est rap-
proché du support, et

- des moyens d’actionnement agencés pour déformer
les moyens de liaison entre leurs positions d’ouver-
ture et de fermeture.

[0007] Le fait que les moyens de liaison sont confor-
més en parallélogramme déformable assure la transmis-
sion d’une force de poussée suffisamment élevée pour

permettre un déplacement aisé du tiroir quel que soit le
poids de ce dernier. Ces dispositions évitent ainsi une
usure prématurée des moyens d’actionnement.
[0008] En outre, cette forme des moyens de liaison
permet d’obtenir un dispositif d’assistance de structure
simple et économique, et de faible encombrement.
[0009] De plus, cette forme des moyens de liaison per-
met de pousser le tiroir en n’importe quel point de sa
largeur avec le même degré d’efficacité. Il est ainsi pos-
sible d’adapter le poussoir de telle sorte que ce dernier
coopère avec la face arrière du tiroir sur une portion allant
du centre aux extrémités de cette face arrière.
[0010] Cette configuration des moyens de liaison per-
met également d’assurer une poussée sur le tiroir selon
un axe parallèle à la direction d’ouverture de ce dernier
sans exercer de frottements sur le tiroir.
[0011] De préférence, les moyens de liaison et les
moyens d’actionnement sont conçus de telle sorte que
la courbe de vitesse du poussoir lors de ses déplace-
ments de sa position d’ouverture à sa position de ferme-
ture présente une forme en arc de cercle. Ces disposi-
tions permettent d’obtenir une poussée douce et cons-
tante sur le tiroir sur sa course d’éjection.
[0012] Avantageusement, les moyens de liaison
comportent :

- un premier organe de liaison et un second organe
de liaison,

- une première paire de bielles comportant une pre-
mière bielle et une deuxième bielle comprenant cha-
cune une première et une deuxième extrémités, les
premières extrémités des première et deuxième biel-
les étant montées pivotantes sur le support,

- une seconde paire de bielles comportant une troi-
sième bielle et une quatrième bielle comprenant cha-
cune une première et une deuxième extrémités, les
premières extrémités des troisième et quatrième
bielles étant montées pivotantes sur le poussoir et
les deuxièmes extrémités des troisième et quatrième
bielles étant montées pivotantes par rapport aux pre-
mière et deuxième bielles, les deuxièmes extrémités
des bielles d’au moins l’une des première et deuxiè-
me paires étant montées pivotantes respectivement
sur les premier et second organes de liaison.

[0013] Avantageusement, les deuxièmes extrémités
des bielles de l’une des première et deuxième paires sont
montées pivotantes respectivement sur les bielles cor-
respondantes de l’autre paire.
[0014] Selon un premier mode de réalisation de l’in-
vention, les deuxièmes extrémités des première et troi-
sième bielles sont montées pivotantes sur l’un des pre-
mier et second organes de liaison, et les deuxièmes ex-
trémités des deuxième et quatrième bielles sont montées
pivotantes sur l’autre des premier et second organes de
liaison.
[0015] Selon un deuxième mode de réalisation de l’in-
vention, les deuxièmes extrémités des bielles de l’une
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des première et deuxième paires sont montées pivotan-
tes respectivement sur les premier et second organes
de liaison, et les deuxièmes extrémités des bielles de
l’autre des première et deuxième paires sont montées
pivotantes respectivement sur les bielles correspondan-
tes de l’autre paire.
[0016] Selon ce deuxième mode de réalisation de l’in-
vention, les deuxièmes extrémités des première et
deuxième bielles sont par exemple montées pivotantes
respectivement sur les premier et second organes de
liaison tandis que les deuxièmes extrémités des troisiè-
me et quatrième bielles sont montées pivotantes respec-
tivement sur les première et deuxième bielles. De préfé-
rence, les deuxièmes extrémités des première et deuxiè-
me bielles sont montées pivotantes respectivement sur
les premier et second organes de liaison autour d’un pre-
mier et d’un deuxième axes de rotation, et les deuxièmes
extrémités des troisième et quatrième bielles sont mon-
tées pivotantes respectivement sur les première et
deuxième bielles autour d’un troisième et d’un quatrième
axes de rotation, les premiers et troisième axes de rota-
tion étant décalés l’un par rapport à l’autre, et les deuxiè-
me et quatrième axes de rotation étant décalés l’un par
rapport à l’autre.
[0017] De préférence, les moyens d’actionnement
comportent une tige de manoeuvre agencée pour coo-
pérer avec les premier et second organes de liaison de
manière à déplacer relativement ces derniers entre une
première position dans laquelle ils sont rapprochés l’un
de l’autre et les moyens de liaison sont dans leur position
d’ouverture, et une seconde position dans laquelle ils
sont éloignés l’un de l’autre et les moyens de liaison sont
dans leur position de fermeture.
[0018] De façon avantageuse, le premier organe de
liaison comporte un alésage, le second organe de liaison
comporte un alésage fileté intérieurement, et la tige de
manoeuvre présente une première portion non filetée
montée mobile en rotation dans l’alésage du premier or-
gane de liaison, et une seconde portion filetée extérieu-
rement agencée pour coopérer avec l’alésage fileté du
second organe de liaison.
[0019] De façon préférentielle, les moyens d’actionne-
ment comportent des moyens d’entraînement agencés
pour entraîner en rotation la tige de manoeuvre respec-
tivement dans un premier sens de façon à déplacer les
premier et second organes de liaison de leur première
position vers leur seconde position, et dans un second
sens de façon à déplacer les premier et second organes
de liaison de leur seconde position vers leur première
position.
[0020] Préférentiellement, les moyens d’entraînement
comportent un moteur électrique réversible. Le moteur
électrique comporte de préférence un carter solidaire du
premier organe de liaison.
[0021] De façon avantageuse, le dispositif d’assistan-
ce comporte des moyens de commande agencés pour
commander le fonctionnement des moyens d’actionne-
ment. Les moyens de commande comportent avanta-

geusement un capteur de force monté sur le poussoir et
agencé pour mesurer la force exercée par le tiroir sur le
poussoir, et des moyens de contrôle conçus pour com-
mander le fonctionnement des moyens d’actionnement
lorsque la force mesurée par le capteur de force est su-
périeure ou égale à une valeur prédéterminée. Ces dis-
positions permettent d’éviter toute ouverture intempesti-
ve du tiroir.
[0022] Avantageusement, le moteur comporte un co-
deur agencé pour mesurer le nombre de tours du moteur
pendant une durée prédéterminée, et les moyens de
commande sont conçus pour commander le fonctionne-
ment du moteur selon différentes lois de commande pré-
définies et pour sélectionner la loi de commande la plus
appropriée en fonction du nombre de tours mesurés par
le codeur. Il convient de noter que le nombre de tours
mesurés par le codeur diminue en fonction de l’augmen-
tation de la masse du tiroir et que chaque loi de com-
mande est prédéfinie pour être utilisée pour une plage
de masse donnée. Cette conception du moteur et des
moyens de commande permet d’adapter automatique-
ment la loi de commande du moteur en fonction de la
masse du tiroir, et donc de mettre en oeuvre une force
motrice optimale pour assurer une ouverture du tiroir à
une vitesse sensiblement identique quelle que soit la
masse du tiroir. Ainsi, quelle que soit l’impulsion effec-
tuée sur la face avant du tiroir et son chargement, le tiroir
est toujours expulsé à la même vitesse d’ouverture et sa
course de sortie est sensiblement la même.
[0023] La durée prédéterminée peut être par exemple
d’environ une seconde et la mesure du nombre de tours
est de préférence effectuée en début d’ouverture du tiroir.
[0024] De préférence, au moins l’un des premier et
second organes de liaison comporte :

- une première pièce comportant l’alésage destiné à
coopérer avec la tige de manoeuvre et un logement,

- une seconde pièce sur laquelle sont montées pivo-
tantes les bielles correspondantes, la seconde pièce
étant montée mobile dans le logement délimité par
la première pièce selon une direction sensiblement
parallèle à l’axe de la tige de manoeuvre entre une
première position dans laquelle la seconde pièce est
rapprochée de l’autre organe de liaison et une se-
conde position dans laquelle la seconde pièce est
éloignée de l’autre organe de liaison, et

- des moyens élastiques interposés entre les premiè-
re et seconde pièces et agencés pour solliciter la
seconde pièce dans sa première position.

[0025] Avantageusement, le poussoir comporte un
aimant permanent ou un électro-aimant destiné à coo-
pérer avec le tiroir. Ces dispositions permettent d’obtenir
un dispositif d’assistance à l’ouverture et à la fermeture
d’un tiroir d’un meuble. De préférence, le codeur est éga-
lement agencé pour mesurer le nombre de tours du mo-
teur en début de fermeture assistée du tiroir (à partir du
moment où le tiroir arrive en contact avec le poussoir) et
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les moyens de commande sont conçus pour sélectionner
la loi de commande la plus appropriée en fonction du
nombre de tours mesurés par le codeur pour assurer une
fermeture du tiroir à une vitesse sensiblement identique
quelle que soit la masse du tiroir.
[0026] Dans le cas où le poussoir comporte un électro-
aimant, ce dernier est avantageusement conçu pour
exercer une force d’attraction sur le tiroir dans un premier
état de fonctionnement et pour exercer une force de ré-
pulsion sur le tiroir dans un second état de fonctionne-
ment. Ces dispositions permettent de faciliter l’éjection
du tiroir lors du déplacement du poussoir de sa position
de fermeture à sa position d’ouverture.
[0027] Alternativement, le poussoir pourrait comporter
une plaque métallique destinée à coopérer avec un
aimant permanent ou un électro-aimant monté sur le ti-
roir.
[0028] De préférence, le poussoir comporte un élé-
ment d’amortissement réalisé en matériau élastiquement
déformable et destiné à coopérer avec le tiroir.
[0029] De toute façon, l’invention sera bien comprise
à l’aide de la description qui suit en référence au dessin
schématique annexé représentant, à titre d’exemples
non limitatifs, plusieurs formes d’exécution de ce dispo-
sitif d’assistance.

Figure 1 est une vue en perspective d’un dispositif
d’assistance selon un premier mode de réalisation
de l’invention.
Figures 2 et 3 sont des vues en perspective du dis-
positif d’assistance de la figure 1, montrant respec-
tivement le poussoir en positions de fermeture et
d’ouverture.
Figures 4 et 5 sont des vues de dessus du dispositif
d’assistance de la figure 1, montrant respectivement
le poussoir en positions de fermeture et d’ouverture.
Figure 6 est une vue en coupe selon la ligne VI-VI
de la figure 4.
Figure 7 est une vue en perspective de la plaque
métallique portée par le poussoir.
Figure 8 est une vue de côté de l’élément d’amortis-
sement porté par le poussoir.
Figure 9 est une vue en perspective du corps du
poussoir.
Figures 10 et 11 sont des vue de dessus du dispositif
d’assistance de la figure 1, montrant respectivement
le tiroir en position fermée et ouverte.
Figure 12 est une vue en perspective du dispositif
de la figure 1 monté sur un profilé destiné à être fixé
sur le bâti d’un meuble.
Figures 13 et 14 sont des vues en perspective d’un
dispositif d’assistance selon un second mode de réa-
lisation de l’invention, montrant respectivement le
poussoir en positions de fermeture et d’ouverture.
Figures 15 et 16 sont des vues de dessus du dispo-
sitif d’assistance de la figure 13, montrant respecti-
vement le poussoir en positions d’ouverture et de
fermeture.

Figure 17 est une vue en coupe selon la ligne XV-
XV de la figure 16.
Figures 18 et 19 sont des vues en perspective d’un
dispositif d’assistance selon un troisisème mode de
réalisation de l’invention, montrant respectivement
le poussoir en positions de fermeture et d’ouverture.
Les figures 1 à 12 représentent un dispositif d’assis-
tance 2 à l’ouverture d’un tiroir T d’un meuble M, tel
qu’un meuble de cuisine ou de salle de bain.

[0030] Comme montré plus particulièrement sur la fi-
gure 3, le dispositif d’assistance 2 comporte un support
3 parallélépipédique destiné à être monté sur le bâti du
meuble M. Comme montré sur la figure 1, le support 3
est par exemple monté directement sur le bâti du meuble,
à l’arrière de ce dernier. Cependant, comme montré sur
la figure 12, le support 3 peut être par exemple monté
coulissant sur un profilé horizontal 4 fixé sur le bâti du
meuble, à l’arrière de ce dernier.
[0031] Le dispositif d’assistance 2 comporte égale-
ment un poussoir 5 destiné à coopérer avec le tiroir. Com-
me montré plus particulièrement sur les figures 7 à 9, le
poussoir 5 comporte un corps parallélépipédique 6, une
plaque métallique 7 montée sur le corps 6 et comportant
une ouverture centrale 8, et un élément d’amortissement
9 comportant une portion de montage 10 en forme de
disque intercalée entre le corps 6 et la plaque métallique
7, et une portion de contact cylindrique 11 faisant saillie
à travers l’ouverture 8 de la plaque métallique. L’élément
d’amortissement 8 est de préférence réalisé en matériau
élastiquement déformable, tel qu’en caoutchouc ou en
élastomère. La portion de contact 11 de l’élément
d’amortissement 8 présente une face sensiblement pla-
ne destinée à coopérer avec la face arrière du tiroir.
[0032] Le dispositif d’assistance 2 comporte en outre
des moyens de liaison, conformés en parallélogramme
déformable, reliant le support 3 au poussoir 5 et défor-
mables entre une position d’ouverture (montrée sur les
figures 3, 5 et 11) dans laquelle le poussoir 5 est éloigné
du support 3 et une position de fermeture (montrée sur
les figures 2, 4 et 10) dans laquelle le poussoir 5 est
rapproché du support 3.
[0033] Les moyens de liaison comportent un premier
organe de liaison 12 comportant un alésage traversant
13 non fileté, et un second organe de liaison 14 compor-
tant un alésage traversant 15 fileté intérieurement. Cha-
que organe de guidage 12, 14 est de préférence réalisé
en matière plastique, et avantageusement en matière
plastique à faible coefficient de frottement. Chaque or-
gane de guidage 12, 14 comporte deux broches d’arti-
culation 16, 17 d’axes verticaux confondus portées res-
pectivement par deux faces opposées dudit organe de
liaison.
[0034] Les moyens de liaison comportent en outre une
première paire de bielles comportant une première bielle
18 dont les extrémités sont respectivement montées pi-
votantes d’une part autour d’un axe vertical matérialisé
par deux broches d’articulation 19 portées par le support
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3 et d’autre part autour d’un axe vertical matérialisé par
les deux broches d’articulation 16 portées par le premier
organe de liaison 12, et une seconde bielle 20 dont les
extrémités sont respectivement montées pivotantes
autour d’un axe vertical matérialisé par deux broches
d’articulation 21 portées par le support 3 et d’autre part
autour d’un axe vertical matérialisé par les broches d’ar-
ticulation 17 portées par le second organe de liaison 14.
Les deux paires de broches d’articulation 19, 21 sont
décalées l’une de l’autre selon une direction perpendi-
culaire à la direction d’ouverture / fermeture du tiroir.
[0035] Les moyens de liaison comportent également
une seconde paire de bielles comportant une troisième
bielle 22 dont les extrémités sont respectivement mon-
tées pivotantes d’une part autour d’un axe vertical ma-
térialisé par deux broches d’articulation 23 portée par le
poussoir 5 et d’autre part autour d’un axe vertical maté-
rialisé par les deux broches d’articulation 16 portées par
le premier organe de liaison 12, et une quatrième bielle
24 dont les extrémités sont respectivement montées pi-
votantes autour d’un axe vertical matérialisé par deux
broches d’articulation 25 portée par le poussoir 5 et
d’autre part autour d’un axe vertical matérialisé par les
deux broches d’articulation 17 portées par le second or-
gane de liaison 14. Les deux paires de broches d’articu-
lation 23, 25 sont décalées l’une de l’autre selon une
direction perpendiculaire à la direction d’ouverture / fer-
meture du tiroir.
[0036] Chacune des première, seconde, troisième et
quatrième bielles 18, 20, 22, 24 comporte une portion
centrale, et deux branches latérales solidaires de la por-
tion centrale. Chaque branche latérale comporte un
oeillet à proximité de chacune de ses extrémités. Il con-
vient de noter que les portions centrales des différentes
bielles sont conformées pour permettre un encastrement
des première et troisième bielles 18, 22 et un encastre-
ment des seconde et quatrième bielles 20, 24 lorsque
les moyens de liaison sont dans leurs positions de fer-
meture.
[0037] Le dispositif d’assistance 2 comporte de plus
des moyens d’actionnement agencés pour déformer les
moyens de liaison entre leurs positions d’ouverture et de
fermeture.
[0038] Les moyens d’actionnement comportent une ti-
ge de manoeuvre 26 agencée pour coopérer avec les
premier et second organes de liaison 12, 14 de manière
à déplacer relativement ces derniers entre une première
position (montrée sur les figure 3 et 5) dans laquelle ils
sont rapprochés l’un de l’autre et les moyens de liaison
sont dans leur position d’ouverture, et une seconde po-
sition (montrée sur les figures 2 et 4) dans laquelle ils
sont éloignés l’un de l’autre et les moyens de liaison sont
dans leur position de fermeture.
[0039] La tige de manoeuvre 26 présente une premiè-
re portion 27 non filetée montée mobile en rotation dans
l’alésage 13 du premier organe de liaison 12, et une se-
conde portion 28 filetée extérieurement agencée pour
coopérer avec l’alésage fileté 15 du second organe de

liaison 14.
[0040] Les moyens d’actionnement comportent en
outre un moteur électrique réversible 29 dont l’arbre de
sortie 30 est couplé en rotation avec la tige de manoeuvre
26 de manière à entraîner en rotation cette dernière res-
pectivement dans un premier sens de façon à déplacer
les premier et second organes de liaison 12, 14 de leur
première position vers leur seconde position, et dans un
second sens de façon à déplacer les premier et second
organes de liaison 12, 14 de leur seconde position vers
leur première position.
[0041] Le moteur électrique 29 comporte un carter 31
solidaire du premier organe de liaison 12. Le carter 31
du moteur électrique 29 est solidarisé au premier organe
de liaison 12 par l’intermédiaire d’une couronne 32, en-
tourant la tige de manoeuvre 26, fixée d’une part sur une
extrémité du premier organe de liaison 12 et d’autre part
sur une extrémité du carter 31 du moteur.
[0042] Le dispositif d’assistance 2 comporte égale-
ment des moyens de commande agencés pour comman-
der le fonctionnement du moteur électrique. Les moyens
de commande comportent un capteur de force 33 monté
sur le poussoir 5 entre le corps 6 et la plaque métallique
7 du poussoir 5. Il convient toutefois de noter que la zone
de détection du capteur de force 33 est intercalée entre
la portion de montage de l’élément d’amortissement 8 et
le corps 6 du poussoir 5. Le capteur de force 33 est ainsi
agencé pour mesurer la force exercée par le tiroir sur le
poussoir 5. Le capteur de force 33 est par exemple monté
sur le corps 6 du poussoir 5 par l’intermédiaire d’un ad-
hésif double-face ou surmoulé dans le corps 6 ou l’élé-
ment d’amortissement 8.
[0043] Les moyens de commande comportent en
outre des moyens de contrôle conçus pour commander
le fonctionnement du moteur électrique 29 lorsque la for-
ce mesurée par le capteur de force 33 est supérieure ou
égale à une valeur prédéterminée. Les moyens de con-
trôle pourraient par exemple comporter un microproces-
seur.
[0044] Le fonctionnement du dispositif d’assistance
est le suivant.
[0045] On supposera que les moyens de liaison sont
dans leur position de fermeture et que le tiroir est en
position fermée (montrée sur la figure 10), c’est-à-dire
que la face arrière du tiroir est au contact du poussoir 5.
[0046] Pour ouvrir le tiroir, un utilisateur doit exercer
une pression sur la face avant du tiroir suffisante pour
que le capteur de force 33 porté par le poussoir 5 détecte
une force supérieure ou égale à la valeur prédéterminée.
Dans ce cas, les moyens de contrôle commandent l’ali-
mentation du moteur électrique 29 de telle sorte que ce
dernier entraîne en rotation la tige de manoeuvre 26 dans
le sens correspondant à un rapprochement des premier
et second organes de liaison 12, 14. Il s’en suit un dé-
placement du poussoir 5 dans sa position d’ouverture et
donc un déplacement du tiroir vers sa position ouverte
(montrée sur la figure 11). Il convient de noter que la
poussée exercée par le poussoir 5 sur le tiroir s’exerce
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uniquement sur le début de la course du tiroir vers sa
position ouverte, l’ouverture complète de ce dernier se
réalisant du fait de l’inertie liée à la poussée initiale.
[0047] Ensuite, les moyens de contrôle commandent
une alimentation du moteur 29 de telle sorte que ce der-
nier entraîne en rotation la tige de manoeuvre 26 dans
le sens correspondant à un éloignement des premier et
second organes de liaison 12, 14 et donc à un déplace-
ment du poussoir 5 dans sa position de fermeture.
[0048] Pour fermer le tiroir, l’utilisateur pousse ce der-
nier vers sa position fermée, la fermeture complète du
tiroir étant facilitée par l’intermédiaire de ressorts de rap-
pel intégrés aux glissières du tiroir assurant une ferme-
ture automatique du tiroir sur la fin de course de ce der-
nier, par exemple sur les cinquante derniers millimètres.
[0049] Les figures 13 à 17 représentent un dispositif
d’assistance selon un second mode de réalisation qui
diffère de celui représenté sur les figures 1 à 12 essen-
tiellement en ce que chaque organe de liaison 12, 14
comporte :

- une première pièce 40, 40’ sensiblement parallélé-
pipédique dans laquelle sont ménagés l’alésage 13,
15 correspondant destiné à coopérer avec la tige de
manoeuvre 26 et un logement traversant 41, 41’
dans lequel débouche l’alésage 13, 15 correspon-
dant,

- une seconde pièce 42, 42’ sur laquelle sont montées
pivotantes les bielles correspondantes, la seconde
pièce 42, 42’ comportant un alésage non fileté 43,
43’ destiné au passage de la tige de manoeuvre 26,
et étant montée coulissante dans le logement cor-
respondant 41, 41’ délimité par la première pièce
correspondante 40, 40’ selon une direction parallèle
à l’axe de la tige de manoeuvre 26 entre une pre-
mière position dans laquelle la seconde pièce 42,
42’ est rapprochée de l’autre organe de liaison et
une seconde position dans laquelle la seconde pièce
42, 42’ est éloignée de l’autre organe de liaison, et

- un ressort hélicoïdal 44, 44’, monté autour de la tige
de manoeuvre 26 et interposé entre les première et
seconde pièces correspondantes, agencé pour sol-
liciter la seconde pièce 42, 42’ dans sa première po-
sition.

[0050] Chaque extrémité du ressort hélicoïdal 44, 44’
de chaque organe de liaison 12, 14 est de préférence
engagée autour d’une bague 45, 45’ montée autour de
la tige de manoeuvre 26.
[0051] Une telle structure de chaque organe de liaison
12, 14 assure un amortissement des chocs générés par
le contact du tiroir avec le poussoir 5 lors de la fermeture
du tiroir.
[0052] Selon un mode de réalisation non représenté
sur les figures, le poussoir 5 comporte un aimant perma-
nent agencé pour coopérer avec la face arrière métalli-
que du tiroir.

[0053] Selon ce mode de réalisation, le fonctionne-
ment du dispositif d’assistance est le suivant.
[0054] On supposera que les moyens de liaison sont
dans leur position de fermeture et que le tiroir est en
position fermée, c’est-à-dire que la face arrière du tiroir
est au contact du poussoir.
[0055] Pour ouvrir le tiroir, un utilisateur doit exercer
une pression sur la face avant du tiroir suffisante pour
que le capteur de force 33 porté par le poussoir 5 détecte
une force supérieure ou égale à la valeur prédéterminée.
Dans ce cas, les moyens de contrôle commandent l’ali-
mentation du moteur électrique 29 de telle sorte que ce
dernier entraîne en rotation la tige de manoeuvre 26 dans
le sens correspondant à un rapprochement des premier
et second organes de liaison 12, 14. Il s’en suit un dé-
placement du poussoir 5 dans sa position d’ouverture et
une éjection du tiroir vers sa position ouverte, cette éjec-
tion du tiroir étant possible du fait que la force d’attraction
exercée par l’aimant permanent porté par le poussoir sur
le tiroir est faible comparée à la force de poussée exercée
par le poussoir 5 sur le tiroir lors du déplacement du pous-
soir vers sa position d’ouverture. Les moyens de contrôle
commandent ensuite l’arrêt du moteur électrique 29 de
manière à ce que le poussoir 5 reste dans sa position
d’ouverture jusqu’à une fermeture ultérieure du tiroir.
[0056] Pour fermer le tiroir, l’utilisateur pousse ce der-
nier vers sa position fermée. Dès que le tiroir vient en
contact avec l’élément d’amortissement 8 du poussoir 5,
le tiroir est plaqué contre le poussoir du fait de la force
d’attraction exercée par l’aimant permanent sur le tiroir
et le capteur de force 33 détecte une force supérieure à
la valeur prédéterminée. Les moyens de contrôle com-
mandent alors l’alimentation du moteur électrique 29 de
telle sorte que ce dernier entraîne en rotation la tige de
manoeuvre 26 dans le sens correspondant à un éloigne-
ment des premier et second organes de liaison 12, 14.
Il s’en suit un déplacement du poussoir 5 dans sa position
de fermeture et un déplacement du tiroir dans sa position
fermée du fait de la coopération entre l’aimant permanent
porté par le poussoir et le tiroir. Une fois en position fer-
mée, le tiroir est maintenu dans cette position du fait de
cette coopération entre l’aimant permanent et le tiroir.
[0057] Les figures 18 et 19 représentent un dispositif
d’assistance selon un troisième mode de réalisation qui
diffère de celui représenté sur les figures 13 à 17 essen-
tiellement en ce que les troisième et quatrième bielles
22, 24 sont montées pivotantes respectivement sur les
première et deuxième bielles 18, 20 autour d’axes de
rotation 46, 47 décalés par rapport à l’axe de la tige de
manoeuvre 26 et par rapport aux broches de rotations
16, 17.
[0058] L’axe de rotation 46 est matérialisé par deux
ergots ménagés respectivement sur deux faces oppo-
sées de la première bielle 18, tandis que l’axe de rotation
47 est matérialisé par deux ergots ménagés respective-
ment sur deux faces opposées de la deuxième bielle 20.
[0059] Le dispositif d’assistance selon l’invention per-
met, du fait de la conception des moyens de liaison en
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parallélogramme déformable et de la présence du cap-
teur de force et des moyens de commande, d’éviter toute
ouverture intempestive du tiroir et d’assurer :

- une poussée sur le tiroir auto-adaptative selon la
charge de ce dernier,

- une poussée en n’importe quel point de la face ar-
rière du tiroir avec un même degré d’efficacité, et

- une poussée suivant un axe linéaire qui évite tout
frottement sur le tiroir.

[0060] Comme il va de soi, l’invention ne se limite pas
aux seules formes d’exécution de ce dispositif d’assis-
tance, décrites ci-dessus à titre d’exemples, elle en em-
brasse au contraire toutes les variantes de réalisation.
C’est ainsi notamment que le support pourrait être monté
coulissant sur un profilé vertical fixé à l’arrière du meuble
ou sur une équerre de fixation fixée sur une portion laté-
rale du meuble.

Revendications

1. Dispositif d’assistance (2) à l’ouverture d’un tiroir (T)
d’un meuble ou similaire, caractérisé en ce qu’il
comporte :

- un support (3) destiné à être monté sur le bâti
du meuble,
- un poussoir (5) destiné à coopérer avec le tiroir,
- des moyens de liaison, conformés en parallé-
logramme déformable, reliant le support au
poussoir et déformables entre une position
d’ouverture dans laquelle le poussoir est éloigné
du support et une position de fermeture dans
laquelle le poussoir est rapproché du support, et
- des moyens d’actionnement agencés pour dé-
former les moyens de liaison entre leurs posi-
tions d’ouverture et de fermeture.

2. Dispositif d’assistance selon la revendication 1, ca-
ractérisé en ce que les moyens de liaison
comportent :

- un premier organe de liaison (12) et un second
organe de liaison (14),
- une première paire de bielles comportant une
première bielle (18) et une deuxième bielle (20)
comprenant chacune une première et une
deuxième extrémités, les premières extrémités
des première et deuxième bielles étant montées
pivotantes sur le support (3),
- une seconde paire de bielles comportant une
troisième bielle (22) et une quatrième bielle (24)
comprenant chacune une première et une
deuxième extrémités, les premières extrémités
des troisième et quatrième bielles étant mon-
tées pivotantes sur le poussoir (5) et les deuxiè-

mes extrémités des troisième et quatrième biel-
les étant montées pivotantes par rapport aux
première et deuxième bielles, les deuxièmes ex-
trémités des bielles d’au moins l’une des pre-
mière et deuxième paires étant montées pivo-
tantes respectivement sur les premier et second
organes de liaison.

3. Dispositif d’assistance selon la revendication 2, ca-
ractérisé en ce que les deuxièmes extrémités des
première et troisième bielles (18, 22) sont montées
pivotantes sur l’un des premier et second organes
de liaison, et en ce que les deuxièmes extrémités
des deuxième et quatrième bielles (20, 24) sont mon-
tées pivotantes sur l’autre des premier et second or-
ganes de liaison.

4. Dispositif d’assistance selon la revendication 2, ca-
ractérisé en ce que les deuxièmes extrémités des
bielles de l’une des première et deuxième paires sont
montées pivotantes respectivement sur les premier
et second organes de liaison, et en ce que les
deuxièmes extrémités des bielles de l’autre des pre-
mière et deuxième paires sont montées pivotantes
respectivement sur les bielles correspondantes de
l’autre paire.

5. Dispositif d’assistance selon l’une des revendica-
tions 2 à 4, caractérisé en ce que les moyens d’ac-
tionnement comportent une tige de manoeuvre (26)
agencée pour coopérer avec les premier et second
organes de liaison (12, 14) de manière à déplacer
relativement ces derniers entre une première posi-
tion dans laquelle ils sont rapprochés l’un de l’autre
et les moyens de liaison sont dans leur position
d’ouverture, et une seconde position dans laquelle
ils sont éloignés l’un de l’autre et les moyens de
liaison sont dans leur position de fermeture.

6. Dispositif d’assistance selon la revendication 5, ca-
ractérisé en ce que le premier organe de liaison
(12) comporte un alésage (13), en ce que le second
organe de liaison (14) comporte un alésage fileté
intérieurement (15), et en ce que la tige de manoeu-
vre (26) présente une première portion non filetée
(27) montée mobile en rotation dans l’alésage du
premier organe de liaison (12), et une seconde por-
tion (28) filetée extérieurement agencée pour coo-
pérer avec l’alésage fileté du second organe de
liaison (14).

7. Dispositif d’assistance selon la revendication 5 ou
6, caractérisé en ce que les moyens d’actionne-
ment comportent des moyens d’entraînement agen-
cés pour entraîner en rotation la tige de manoeuvre
(26) respectivement dans un premier sens de façon
à déplacer les premier et second organes de liaison
(12, 14) de leur première position vers leur seconde
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position, et dans un second sens de façon à déplacer
les premier et second organes de liaison (12, 14) de
leur seconde position vers leur première position.

8. Dispositif d’assistance selon la revendication 7, ca-
ractérisé en ce que les moyens d’entraînement
comportent un moteur électrique réversible (29).

9. Dispositif d’assistance selon la revendication 8, ca-
ractérisé en ce que le moteur électrique (29) com-
porte un carter (31) solidaire du premier organe de
liaison (12).

10. Dispositif d’assistance selon l’une des revendica-
tions 1 à 9, caractérisé en ce qu’il comporte des
moyens de commande agencés pour commander le
fonctionnement des moyens d’actionnement.

11. Dispositif d’assistance selon la revendication 10, ca-
ractérisé en ce que les moyens de commande com-
portent un capteur de force (33) monté sur le pous-
soir (5) et agencé pour mesurer la force exercée par
le tiroir (T) sur le poussoir, et des moyens de contrôle
conçus pour commander le fonctionnement des
moyens d’actionnement lorsque la force mesurée
par le capteur de force est supérieure ou égale à une
valeur prédéterminée.

12. Dispositif d’assistance selon l’une des revendica-
tions 6 à 11, caractérisé en ce qu’au moins l’un
des premier et second organes de liaison (12, 14)
comporte :

- une première pièce (40, 40’) comportant un
logement (41, 41’) et l’alésage destiné à coopé-
rer avec la tige de manoeuvre (26),
- une seconde pièce (42, 42’) sur laquelle est
montée pivotante la bielle correspondante ou
sont montées pivotantes les bielles correspon-
dantes, la seconde pièce étant montée mobile
dans le logement (41, 41’) délimité par la pre-
mière pièce (40, 40’) selon une direction sensi-
blement parallèle à l’axe de la tige de manoeu-
vre (26) entre une première position dans la-
quelle la seconde pièce est rapprochée de
l’autre organe de liaison et une seconde position
dans laquelle la seconde pièce est éloignée de
l’autre organe de liaison, et
- des moyens élastiques (44, 44’) interposés en-
tre les première et seconde pièces et agencés
pour solliciter la seconde pièce dans sa premiè-
re position.

13. Dispositif d’assistance selon l’une des revendica-
tions 1 à 12, caractérisé en ce que le poussoir (5)
comporte un aimant permanent ou un électro-aimant
destiné à coopérer avec le tiroir.

14. Dispositif d’assistance selon l’une des revendica-
tions 1 à 13, caractérisé en ce que le poussoir (5)
comporte un élément d’amortissement (9) réalisé en
matériau élastiquement déformable et destiné à coo-
pérer avec le tiroir.
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